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N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATION

Recours contre la proposition de

loi portant révision de la
Constitution.

2237/46 l/REC-25

du 05/11/2025
Assemblée nationalePhilippe GOUKPANIAN1.

Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution à raison de

la coupure de l’électricité lors de

la séance publique des 14 et 15
novembre 2025 à l’Assemblée

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

2312/469/REC-25

du 18/11/2025

Mahoukpégo Hénoc
EATON

2.

nationale et pour défaut de mise

en service du groupe électrogène.

Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution à raison de

la coupure de l’électricité lors de

la séance publique des 14 et 15
novembre 2025 à l’Assemblée

nationale et pour défaut de mise

en service du groupe électrogène.

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

2317/471/REC-25

du 18/11/2025
Noël Olivier KOKO3.

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

2332/483/REC-25

du 19/11/2025

Judicaël GLELE

AKPOKPO
Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution.

4.

Président de

l’Assemblée nationale

Directeur général de
la SBEE

Kami Justin

Archimède FADO

Prosper ALLAGBE

2334/485/REC-25

du 19/11/2025

Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution.

5.
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Recours pour violation manifeste
des articles 154 et 155 de la

Constitution du 11 décembre

1990 à l’occasion de la procédure

d’adoption d’une nouvelle

Constitution par l’Assemblée

nationale, le 15 novembre 2025.

2315/470/REC-25

du 18/11/2025

Habibou

WOROUCOUBOU
Assemblée nationale6.

Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loin°90-32du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2321/472/REC-25

du 19/11/2025
Zénabou KORA Assemblée nationale7.

Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32 du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2322/473/REC-25

du 19/11/2025
Raouf SARIKI8. Assemblée nationale
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Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loin°90-32 du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2323/474/REC-25

du 19/11/2025

Edwige Ogoussi
TOSSAH

Assemblée nationale9.

Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32 du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2324/475/REC-25

du 19/11/2025

Habibou

WOROUCOUBOU
Assemblée nationale10
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Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n®90-32 du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2325/476/REC-25

du 19/11/2025

Bio Sika Abdel Kamel

OUASSAGARl
Assemblée nationale11

Recours en inconstitutionnalité

de la loi de révision de la

Constitution, votée le 15

novembre 2025, par l’Assemblée
nationale.

2326/477/REC-25

du 19/11/2025
Djima OGBON Assemblée nationale12
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Recours en inconstitutionnalité

de la recevabilité de la proposition

de loi portant modification de la

loi n°90-32 du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, dès son

dépôt sur le bureau de

l’Assemblée nationale, le 30

octobre 2025, de la procédure

législative et de la loi subséquente

telle qu’amendée.

2327/478/REC-25

du 19/11/2025
Hélène OLOSSOUMAI Assemblée nationale13

« Contrôle de constitutionnalité,

avant promulgation, de loi
constitutionnelle votée le 15

novembre 2025, modifiant la loi

n°90-32 du 11 décembre 1990,

portant Constitution de la

République du Bénin, telle que
modifiée »

2354/49 l/REC-25

du 25/11/2025
Taïrou IMOROU Assemblée nationale14

Recours pour violation des droits

fondamentaux de la personne
humaine à l’occasion de

l’adoption de la loi portant
modification de la Constitution

survenue du 14 au 15 novembre

2025

2355/492/REC-25

du 23/11/2025
Désiré LATCHOUKPO Assemblée nationale15
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Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

l’Assemblée nationale, le 15

novembre 2025.

2372/496/REC-25

du 26/11/2025
Assemblée nationaleArouna ISSIAKA16

Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

lAssemblée nationale, le 15

novembre 2025.

2374/497/REC-25

du 27/11/2025
Elyse Y. AIHE Assemblée nationale17

Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

lAssemblée nationale, le 15

novembre 2025.

2382/498/REC-25

du 28/11/2025

Nounagnon Célestin
HOUNSOU

Assemblée nationale18

Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

lAssemblée nationale, le 15
novembre 2025.

- Noël Olivier KOKO

- Judicaël GLELE

AKPOKPO

2384/501/REC-25

du 28/11/2025
Assemblée nationale19
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Recours pour violation du « des

principes constitutionnels de

transparence, de participation

citoyenne et de bonne

gouvernance dans le processus de

révision de la Constitution par les

partis politiques représentés à
l’Assemblée nationale ».

- Président du groupe

parlementaire

« Union Progressiste
le Renouveau

- président du groupe

parlementaire « Bloc

Républicain »

»

- Noël Olivier KOKO

- Judicaël GLELE

AKPOKPO

2385/502/REC-25

du 28/11/2025
20

Recours pour violation de l’article
35 de la Constitution.2387/504/REC-25

du 28/11/2025

Judicaël GLELE

AKPOKPO
Assemblée nationale21

Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

l’Assemblée nationale, le 15
novembre 2025.

2389/506/REC-25

du 29/11/2025

Souley Malam
MOUCOURE BOKO

Assemblée nationale22

Recours pour violation des droits

fondamentaux de la personne
humaine survenue du 14 au 15

novembre 2025 à l’occasion de

l’adoption d’une loi portant
modification de la Constitution.

2390/507/REC-25

du 29/11/2025
Désiré LATCHOUKPO Assemblée nationale23
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Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

l’Assemblée nationale, le 15

novembre 2025.

2391/508/REC-25

du 30/11/2025
Gafari ADECHOKAN Assemblée nationale24

Demande

constitutionnalité

n°2025-20

de contrôle de

de la loi

modifiant et

complétant la loi n° 90-32 du 11
décembre 1990 portant

Constitution de la République du

Bénin, telle que révisée par la loi
n° 2019-40 du 07 novembre

416/509/REC-25

du DV12/2025

Président de la

République
25

votée par l’Assemblée
en sa séance du

vendredi 14 novembre 2025.

2019,

nationale

Recours en inconstitutionnalité

de la loi portant modification ou
révision de la Constitution telle

que modifiée, votée par

l’Assemblée nationale, le 15

novembre 2025.

2394/510/REC-25

du 1^^/12/2025

Soumaïla SOUNON

BOKE
Assemblée nationale26
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Recours pour violation manifeste
des articles 154 et 155 de la

Constitution à l’occasion de la

procédure d’adoption de la

nouvelle loi constitutionnelle,

votée par l’Assemblée nationale le
15 novembre 2025.

2401/511/REC-25

du 02/12/2025

Habibou

WOROUCOUBOU
Assemblée nationale27

Cotonou, le 0 4 DEC 2025

Le-Greffier en chef
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